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CONSEQUENCES SOCIALES DU CHOMAGE
ET COÛTS DE LA SANTÉ

Otto PILLER
Directeur de l'Office fédéral

des assurances sociales

Berne

Introduction

Nous vivons une époque paradoxale et pleine de contradictions. A ce propos,

je cite de mémoire un passage de l'ouvrage d'Erich Fromm Avoir ou être :

«Nous avons une économie saine, mais une société malade». Aujourd'hui, rien
n'a changé. Au contraire, l'économie est moins saine qu'avant et la société tout
aussi malade, si ce n'est plus. Nous vivons dans l'incapacité presque totale
d'harmoniser une économie saine avec une société saine, de créer une économie qui
n'aliène pas la santé de ceux qui contribuent à leur prospérité. Une société est
saine lorsque chacun de ses membres y trouve un potentiel d'épanouissement
dépourvu de peurs et de craintes. Les faits sont pourtant clairs : études et analyses
montrent qu'il y a en permanence, dans notre société, un groupe de plus en plus
important de personnes exclues de cet épanouissement auquel chacun a droit.

En ce qui concerne les contradictions de la vie économique actuelle, j'aimerais

évoquer l'exemple d'un ami, ingénieur ETS âgé de 56 ans, qui se retrouve
sans travail suite à la restructuration de son entreprise. Cette entreprise n'est autre

que Swisscom, dont on a privatisé une partie du capital, mais qui appartient
toujours à la Confédération. Mon ami n'est pas le seul dans ce cas puisque sa situation

illustre la politique de l'entreprise. Ces personnes restent à l'abri des besoins
matériels puisqu'elles reçoivent, pour autant qu'elles aient travaillé dix-sept ans
dans l'entreprise, entre 60 et 80% de leur rente deuxième pilier. D'autres entreprises,

en revanche, ne connaissent pas de plan social et ce sont souvent ces mêmes
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entreprises qui réclament à cors et à cris l'augmentation de l'âge de la retraite à

67 ans pour tout le monde. Que de paradoxes et de contradictions

La Suisse reste un pays riche

Il faut garder à l'esprit que dans le concert des nations, la Suisse reste un

pays riche qui accumule des milliards de francs de capital. Et malgré cette
richesse, notre société ne parvient pas actuellement à maintenir une juste répartition
de cette richesse de manière à favoriser l'épanouissement. Nous ne pouvons plus
continuer dans ce sens car les maladies psychiques progressent rapidement dans

notre pays. Alors quel raisonnement fait-on Les maladies psychiques augmentent,

donc les frais de traitement par des psychologues et des psychiatres augmentent,

donc les assureurs réduisent la part des caisses maladie à ce genre de traitement.

Mais personne n'est capable d'empoigner ce problème, de prévenir les
maladies psychiques et d'en analyser les causes au lieu de remédier uniquement
aux effets. Si notre société était plus saine, elle aurait moins besoin de psychothérapeutes

et ne se préoccuperait pas de l'augmentation de ces coûts de santé. La
solution ne consiste pas à exclure ces traitements du catalogue des soins pris en
charge par les caisses maladie, mais à mettre en oeuvre des mesures qui permettraient

à chacun de vivre dans une société saine. Autre fait statistiquement prouvé :

la Suisse connaît l'un des taux de suicides les plus élevés du monde, quasi au
même niveau que le Japon et la Finlande. Ce phénomène affecte une partie non
négligeable des personnes de 55 ans et plus.

Priorité aux services

Une opinion très largement répandue veut que l'économie crée de
nouveaux emplois dans le secteur des technologies de pointe. Au delà de l'an 2000, le
marché du travail comptera à peine 30% des emplois dans le secteur industriel.
Dans l'agriculture, la proportion des emplois atteindra alors 4% au plus. Entre 60

et 70% des postes de travail relèveront du secteur des services. La diminution des

emplois dans l'industrie n'entraîne pas de réduction de la production des biens, au
contraire, cette dernière ne cesse de croître en raison de la rationalisation, de
l'automatisation et de la robotisation des fabrications industrielles. C'est surtout à partir
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des années 60-65 que l'on a commencé à mettre en place des chaînes de fabrication

automatiques dans l'industrie, comme conséquence logique de l'informatisation.

Une simple voiture automobile de gamme moyenne nécessite aujourd'hui
dix fois moins de main-d'oeuvre qu'il y a vingt ans. Conséquence logique de cette
évolution, les postes appartiendront à l'avenir au secteur tertiaire qui comprend
notamment la santé, l'écologie, l'environnement, les activités paramédicales et
autres.

L'article 2 de la Constitution fédérale, la charte fondamentale des droits des

citoyens et l'activité de l'Etat, fait un devoir à la Confédération de veiller au bien
commun. Mais qui parle encore aujourd'hui de cet objectif de prospérité
commune Contrairement à ceux qui voudraient que l'Etat se retire complètement de

l'économie pour ne gérer que la misère, je pense que l'Etat a le devoir d'assurer le

plein emploi en créant des emplois. Il appartient dès lors aux pouvoirs publics de

veiller à ce que toute personne apte à travailler puisse exercer une activité, contre
une rémunération couvrant le minimum vital. L'économie vise quant à elle un but
tout différent, le profit, la multiplication du capital, objectif fondamentalement
différent de celui de l'Etat. Comment, dans ces conditions, laisser à cette même
économie la responsabilité de créer des emplois Un marché du travail s'impose
en dehors de tout objectif de profit. Pourquoi l'Etat ne s'engagerait-il pas résolument

Formation, oui mais...

La société exige toujours plus de formation continue de la part chacun;
mais elle doit tenir compte du fait que chaque être humain a sa dignité et cette

dignité n'a rien à voir avec l'intelligence et les capacités personnelles. Chacun a le

droit de vivre, dignement, avec un revenu suffisant, indépendamment de ses capacités.

Ici, le rôle social des pouvoirs publics s'impose, non par le biais de l'assistance

publique, mais par l'intermédiaire de ce marché secondaire du travail. C'est
une erreur de croire que chacun peut gagner sa vie derrière un ordinateur.

Les CFF suppriment les contrôleurs de train. Aujourd'hui, de très
nombreuses femmes n'osent plus voyager, le soir notamment. Et les CFF se plaignent
de la baisse du nombre de voyageurs. Alors pour remplacer les contrôleurs, on

111








